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Vous désirez en savoir plus?  
N’hésitez pas à communiquer avec nous:

info@mouvementblainville.org

Chères Blainvilloises et Blainvillois,

Malheureusement, nous n’aurons pas les 
résultats des enquêtes qui ont mené aux 
perquisitions de l’UPAC avant les élections du 
5 novembre. Par contre, vous n’êtes pas sans 
savoir que si la police a perquisitionné notre hôtel 
de ville, c’est parce qu’elle a en sa possession 
des informations très importantes qui pourraient 
mener à des poursuites criminelles.

Richard Perreault, maire actuel, n’a nié aucun 
des questionnements que nous avons adressés 
à l’UPAC. D’autant plus qu’il dit, à qui veut 
l’entendre, qu’il s’est éloigné de Dominic Cayer. 
Cela nous confirme bien la proximité des deux 
parties.

Avait-il vraiment le choix? On se rappellera que 
l’administration Perreault et M. Dominic Cayer 
ont, d’un commun accord, annulé un contrat de 
près de $200,000 attribué dans les jours qui ont 
précédé les perquisitions.

Plusieurs villes ont changé leurs équipes en 
place, que ce soit Montréal, Laval, Mascouche, 
Terrebonne, St-Jérome et tout près de nous 
Boisbriand.

Pour ces raisons et plusieurs autres, il est temps 
pour nous, chers Blainvilloises et Blainvillois, de 
changer cette administration usée et vieille de 
douze ans. Elle n’est malheureusement pas à 
l’écoute de sa population ni de ses associations.

Nous tenons à vous confirmer qu’un vote pour 
l’équipe de Florent Gravel/Mouvement Blainville, 
est un vote pour une équipe qui sera à l’écoute 
de ses citoyens, de ses entreprises et aussi, mais 
surtout, des réels besoins de ses nombreuses 
associations tant sportives que culturelles.

Équipe

FLORENT GRAVEL
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Ce que Vous, CitoyeNNes et CitoyeNs de BlaiNVille, 
deVez saVoir aVaNt les éleCtioNs du 5 NoVemBre 2017

•	 Saviez-vous	que Yannick Proulx, alors conseiller en 
communication chez Tapage Communication et qui a 
participé à la campagne du Vrai Blainville en 2013 a formé 
son entreprise en mai 2015 (YP communications), soit le 
mois suivant les perquisitions à Blainville ? Il a reçu entre 
juin et décembre 2015 21 700 $ en contrat de la part de 
la ville, le maximum étant de 25 000 $ avant d’exiger 
un appel d’offres. Peu après, soit en janvier 2016, il a 
été engagé dans un poste de cadre à titre de conseiller 
principal des communications à Blainville.

•	 Saviez-vous que Lino Zambito a affirmé à la Commission 
Charbonneau avoir rencontré Dominic Cayer avec 
plusieurs autres entrepreneurs pour discuter des contrats 
de neige à être octroyés à Blainville ?

•	 Saviez-vous que M. André Durocher, de Panthère 
Excavation, qui avait en main un contrat de déneigement 
valide pour trois ans, acquis sous l’ère du maire Gingras, 
a dû rencontrer Dominic Cayer qui lui a demandé de 
mettre fin à cette entente ? Panthère a, après coup, perdu 
son contrat aux mains d’Infrabec appartenant à M. Lino 
Zambito.

•	 Saviez-vous que Gilles Cloutier a affirmé à la Commission 
Charbonneau avoir donné plusieurs dizaines de milliers de 
dollars pour la campagne du Vrai Blainville ?

•	 Saviez-vous que le maire Perreault a dû s’adresser à la 
cour supérieure en 2014 pour pouvoir siéger au conseil de 
ville, car le rapport financier de son parti n’avait pas été 
déposé à temps au Directeur général des Élections ?

•	 Saviez-vous que la représentante officielle du parti 
du maire Perreault a été reconnue coupable de deux 
infractions par le Directeur général des Élections ?

•	 Saviez-vous que Mme Marie-Claude Collin a elle aussi été 
déclarée coupable par le DGE ?

•	 Saviez-vous que M. Jean-René Drouin, alors président de 
Blainville en fêtes, a dénoncé Marie-Claude Collin à l‘UPAC 
pour de la manipulation de factures ?

Florent GRAVEL

•	 Saviez-vous	que M. Éric Lachapelle, ancien directeur 
général de St-Jérôme, s’est vu offrir un contrat de cinq ans 
par l’administration de Richard Perreault, fin 2013 ? La ville 
a mis fin à son contrat un an plus tard et lui a versé une 
indemnité de départ de 321 900 $ ?

•	 Saviez-vous	que M. Éric Lachapelle a été remplacé par 
M. Michel Lacasse, ancien directeur général de la ville de 
Boisbriand sous le mandat du maire Robert Poirier et de la 
mairesse Sylvie St-Jean ?

•	 Saviez-vous	que M. Michel Lacasse, maintenant directeur 
général de la ville de Blainville, était candidat aux élections 
de 2001 avec le parti du Vrai Blainville, aux côtés de 
Dominic Cayer, dans le quartier Côte St-Louis ?

•	 Saviez-vous	qu’après avoir personnellement prêté la 
somme de 10 000 $ au parti Vrai Blainville, parti duquel il 
en était le président, les entreprises de Dominic Cayer ont 
obtenu de la ville :

- Plus de 1 million de dollars en honoraires de toutes 
sortes en 2006 ?

- Près de 3,4 millions de dollars entre 2005 et 2009 ? 

- Plus de 3 millions de 2009 à 2013 ? Et combien d’autres 
dollars entre 2013 et 2017 ?

•	 Saviez-vous	qu’en avril 2015, l’Unité permanente 
anticorruption (UPAC) a effectué une perquisition à l’hôtel 
de ville de Blainville ainsi que dans les entreprises de 
Dominic Cayer et de deux autres entreprises et qu’en mai 
et en octobre 2015, il y a eu une deuxième et troisième 
perquisition à Blainville ?

•	 Saviez-vous	que dans les jours précédents la perquisition, 
l’administration Perreault venait de renouveler un contrat 
de près de 200 000 $ avec les entreprises de Dominic 
Cayer qui était, à cette époque, le conseiller stratégique 
auprès du cabinet du maire et de la direction générale 
depuis plusieurs années ?

« en mouvement pour 
   le changement! »
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